
20 ET 21 MAI 2016
LA ZALTHABAR
48 Rue de Villiers 92300 Levallois-Perret

PROGRAMME

Sous l’égide du Comité Scientifique 

Dr Emmanuel Achille, Strasbourg
Dr Pascal Artru, Lyon
Dr Laurent Miglianico, Saint-Grégoire

  

Dr Laurent Mineur, Avignon
Dr Yoann Pointreau, Le Mans
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Vendredi 20 mai

 12h00   ACCUEIL - DÉJEUNER BUFFET

 13h30-15H10   SESSION PLÉNIÈRE  
   Modérateurs : Dr Pascal Artru, Lyon et Dr Yvan Coscas, Boulogne-Billancourt
 13h30-13H40  Introduction et présentation d’AMGEN
 13h40-14h00  Quelle place demain pour les établissements privés de la cancérologie :  
   impact du plan cancer  
   Dr Arielle Brunner, Conseiller médical, ARS Alsace Champagne Ardenne Lorraine  
 14h00-14h20   Introduction aux études médico-économiques  

Pr Robert Launois, Paris 
 14h20-15h10  Motivation individuelle et de l’équipe pour aller au bout de la mission  
   avec comme toujours une petite part de risque quel que soit le métier. 
   Lieutenant-colonel Virginie Guyot, Paris 

 15H20-16H10  TABLES RONDES  
   Modérateur : Dr Louis Marie Dourthe, Strasbourg
     Résécabilité des métastases hépatiques secondaire au CCR  

Dr Eric Dupont Bierre, Saint-Grégoire - Dr Laurent Miglianico, Saint-Grégoire

   Modérateur : Dr Emmanuel Achille, Strasbourg
     Cancer de la prostate métastatique résistant à la castration 

optimiser la prise en charge osseuse  
 Dr Jean-Philippe Wagner, Dunkerque

 16H10-16h30   PAUSE

 16h30-17h30   1ÈRE SESSION D’ATELIERS

 17h40-18h40   2ÈME SESSION D’ATELIERS

 20h30   DÎNER



Samedi 21 mai

LES ATELIERS DU VENDREDI
  CCRm : biomarqueurs et stratégie thérapeutique  
avec les thérapies ciblées  
Karine Durand, Limoges
  Actualité en Immunothérapie  
Dr Stefano Kim, Besançon
  Interactions Médicamenteuses  
Dr Gérard Milano, Nice
   Responsabilité médicale. Bien soigner et bien se défendre 
Maître Segard, Lille

 08h30-09H40  PETIT-DÉJEUNER “MEET THE EXPERT”

 09H50-10H40  TABLE RONDE  
   Modérateurs : Dr Yoann Pointreau, Le Mans et Dr Laurent Miglianico, Saint-Grégoire 
     Forces et faiblesses des établissements privés  

 Dr Roger Faroux, La Roche-Sur-Yon et Dr Pascal Artru, Lyon
 10H40-11H10    Quelle politique de recherche clinique dans un centre de cancérologie privé ?  

Dr Laurent Mineur, Avignon et Dr Gilles Declety, Gien
 11H10-11H30  ACTUALITÉS AMGEN, REGARD VERS LE FUTUR   

 11H30-11H40  SYNTHÈSE ET CONCLUSION  
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Les informations recueillies par Amgen SAS telles que vos nom, coordonnées, avantages octroyés font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion des évènements aux-
quels Amgen invite les Professionnels de Santé ainsi qu’au suivi de leur prise en charge. Amgen S.A.S. est la filiale française d’un groupe international dont les serveurs conservant 
les données sont installés dans le monde entier, y compris aux Pays-Bas et aux Etats-Unis (où est située Amgen Inc., la société mère). Amgen peut traiter des données personnelles 
dans des bases de données globales qui peuvent être accessibles par des personnes autorisées, notamment des départements du groupe Amgen organisant votre prise en charge 
ou par ses prestataires. Les transferts  sont réalisés en conformité avec les réglementations applicables relatives à la protection des données. Amgen prend toutes les précautions 
techniques, juridiques et administratives pour garantir la bonne exécution de ces transferts. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification  des informations vous concernant, que vous pouvez exercer en écrivant au Correspondant Informatique et Libertés d’Amgen SAS, 
18-20 Quai du Point du Jour 92100 Boulogne Billancourt ou par email à cilamgen@amgen.com. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des 
données vous concernant, sauf en ce qui concerne les données publiées conformément à la loi Bertrand du 29 décembre 2011. Conformément à l’article L.4113-6 du Code de la 
Santé Publique, Amgen se charge de demander l’avis du Conseil de l’Ordre compétent pour cette manifestation.


